
Mise en oeuvre d’un
contrat de liquidité

Paris, le 21 septembre 2007 - À partir du 24 septembre 2007 et pour une durée
d’un an renouvelable par tacite reconduction, la Société Foncière Lyonnaise a
confié à Rothschild & Cie Banque la mise en œuvre d’un contrat de liquidité
conforme à la Charte de déontologie établie par l’Association Française des
Entreprises d’Investissement et approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers
par décision du 22 mars 2005, publiée au Bulletin des Annonces Légales
Obligatoires du 1er avril 2005.

Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au
compte de liquidité :

o 750 000 Euros
o 23 284 Titres

Société Communication
SFL INFLUENCES
Nicolas Reynaud Contact Presse : Guillaume Cabaud
Tel : 01 42 97 01 65 Tel : 01 53 00 73 01
n.reynaud@fonciere-lyonnaise.com g.cabaud@ligaris.fr

La SFL, avec un patrimoine
exceptionnel de plus
de 3,8 milliards d’euros hors
droits centré sur le Quartier
Central des Affaires de Paris,
constitue le vecteur privilégié
d’accès au marché immobilier
de bureaux et de commerces
de la capitale. Le groupe,
leader sur ce marché,
se positionne aujourd’hui
résolument vers la gestion
dynamique d’actifs
immobiliers de grande qualité.
SFL a opté pour le régime des
sociétés d’investissements
immobiliers cotées (SIIC)
en 2003.
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